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2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Maison de Convalescence

Domaine du Cros (2 pages) Page 177

R76-2023-05-23-00027 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2290 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Polyclinique Kennedy (2

pages) Page 180

R76-2023-05-23-00028 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2291 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Polyclinique Grand Sud (2

pages) Page 183
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R76-2023-05-23-00029 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2292 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à NEPHROCARE OC UDM

CORNEBARRIEU (2 pages) Page 186

R76-2023-05-23-00030 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2293 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à l'UDM UAD TOULOUSE LE

GOFF (2 pages) Page 189

R76-2023-05-23-00031 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2294 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 au Centre Nephrologique

d'Occitanie (2 pages) Page 192

R76-2023-05-23-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2295 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique Korian Val de Saune

(2 pages) Page 195

R76-2023-05-23-00033 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2296 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 au Centre Gériatrique des

Minimes (2 pages) Page 198

R76-2023-05-23-00034 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2297 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 au GCS Dialyse  Comminges

Saint Gaudens (2 pages) Page 201

R76-2023-05-23-00035 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2298 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique la Recouvrance (2

pages) Page 204
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R76-2023-05-23-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2299 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de santé pour faire face à

l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique Rive Gauche (2

pages) Page 207

ARS OCCITANIE / DPR

R76-2023-05-12-00009 - Arrêté ARS OC n° 2023�2524 du 12/05/2023

portant modification de la licence d�une officine de pharmacie à

BALARUC-LES-BAINS (Hérault) (1 page) Page 210

DRAAF Occitanie / Service régional de l'agriculture et de l'agroalimentaire

R76-2023-05-25-00004 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à la SCEA LAGLEYZE enregistré

sous le n°65235201, d�une superficie 6,5959 hectares  (4 pages) Page 212

R76-2023-05-25-00003 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à PLANTE Jean-Paul, enregistré

sous le n° 65225144, d�une superficie 6,5959 hectares  (4 pages) Page 217

R76-2023-05-25-00001 - Arrêté portant autorisation d�exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures au GAEC CRUEIZE, enregistré

sous le n°48 22 74, d�une superficie 41,6510 hectares (3 pages) Page 222

R76-2023-05-25-00002 - Arrêté portant refus d�exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures au GAEC SARTRE, enregistré sous le n°

48 23 16, d�une superficie 41,6510 hectares (3 pages) Page 226

DRAAF Occitanie / Service Régional de l'Alimentation

R76-2023-05-22-00006 - Arrêté préfectoral organisant au niveau régional la

lutte contre la maladie de la flavescence dorée de la vigne (36 pages) Page 230

R76-2023-05-22-00008 - Arrêté relatif à l�attribution d�une licence

d�inséminateur équin - M HOUY Jean-Marc (2 pages) Page 267

R76-2023-05-22-00007 - Arrêté relatif à l�attribution d�une licence

d�inséminateur équin - Mme PAUTES Noémie (2 pages) Page 270
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-12-00008

ARRETE ARS Occitanie / 2023- 2462

Modifiant la composition nominative du Conseil

d�Administration de l�ONCOPOLE CLAUDIUS

REGAUD

Etablissement de Santé Privé d�Intérêt Collectif

assurant ses missions dans le domaine de la

cancérologie

Toulouse (Haute-Garonne)

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-12-00008 - ARRETE ARS Occitanie / 2023- 2462

Modifiant la composition nominative du Conseil d�Administration de l�ONCOPOLE CLAUDIUS REGAUD

Etablissement de Santé Privé d�Intérêt Collectif assurant ses missions dans le domaine de la cancérologie

Toulouse (Haute-Garonne)
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     
 

 

 
ARRETE ARS Occitanie / 2023- 2462 
Modifiant la composition ONCOPOLE CLAUDIUS REGAUD 

 missions dans le domaine de la cancérologie 
Toulouse (Haute-Garonne) 

 
 

 
 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6162-7, L. 6162-8, D. 6162-2 et D. 6162-4 ; 

 
Vu le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif au conseil des centres de lutte pour le cancer ;  

 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, en qualité de Directeur 

ompter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS Occitanie 
n° 2022- 
de Santé Occitanie ; 

 
Vu ARS Occitanie n° 2023- 2061 du 28 mars 2023 modifiant la composition nominative du Conseil 

dministration de ONCOPOLE CLAUDIUS REGAUD ;  
 
Vu la tenue des élections professionnelles des 14 et 28 mars 2023 et la proclamation des résultats du 
28 mars 2023 ; 
 
VU l  procès-verbal 18 avril 2023 d
CLAUDIUS REGAUD ayant désigné en séance, Madame Viviane RICHARD et 
Monsieur le Docteur Slimane ZERDOUD (collège cadre) pour siéger au cons  ; 
 
Vu la demande de en date du 9 mai 2023 de modification de la 
composit dministration ; 

 
 

ARRETE 
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ARTICLE 1er :  
ARS Occitanie 2023- 2061 du 28 mars 2023 susvisé fixant la composition nominative du Conseil 

Administration de , Etablissement de s
il suit et composé des membres 

ci-après : 
 

Préfet du Tarn, Président  : 
Monsieur François-Xavier LAUCH 
 
Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Toulouse :  
Monsieur Jean-François LEFEBVRE 
 

 : 
Monsieur le Professeur Elie SERRANO 
 

Institut National du Cancer : 
Monsieur le Professeur Gilbert CASAMATTA (renouvellement de mandat) 
 
Représentants du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional : 
Monsieur Francis DECOUCUT 
 
Personnalités qualifiées désignées par le Directeur Général :  
Madame Patricia BEZ 
Madame Delphine GENY-STEPHANN 
Monsieur le Professeur Thierry PHILIP 
Monsieur Michel MARTY (renouvellement de mandat) 
 
Représentants du personnel désignés par tablissement : 
Madame le Docteur Nathalie CAUNES-HILARY 
Madame le Docteur Sophie LECLERC-FOUCRAS 
 
Représentants du personnel désignés par le Comité Social et Economique : 
Madame Viviane RICHARD 
Monsieur le Docteur Slimane ZERDOUD (collège cadre) 
 
Représentants des usagers : 
Madame Dominique DUBOS (renouvellement de mandat) 
Madame Marie-Ange LEOPHONTE 

 
ARTICLE 2 :  

La durée des fonctions des membres du conseil d  e D. 6162-3 du code de la 
santé publique. 

 
ARTICLE 3 :  

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai de 
, ces délais courent à compter de la date de 

recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 

 

site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 :  

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie et le Directeur Général de 
CLAUDIUS REGAUD  sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  

 
 
Fait à Montpellier, le 12/05/2023 
 
Le Directeur Général 
Didier JAFFRE 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00037

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2300 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique la Croix du Sud
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mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique la Croix du Sud

15



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2300 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique la Croix du Sud, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 310026794 
FINESS ET : 310026927 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique la Croix du Sud est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

50 436 989 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 115 544 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 373 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00038

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2301 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique Médipole

Garonne
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1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2301 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Médipole Garonne, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 310788799 
FINESS ET : 310780150 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Médipole Garonne est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

25 688 779 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 493 065 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

7 916 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00039

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2302 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique le Cabirol à

Colomiers,
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2302 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique le Cabirol à Colomiers, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920030871 
FINESS ET : 310780234 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique le Cabirol à Colomiers est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 561 854 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00040

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2303 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique Pasteur
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2303 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Pasteur, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000096 
FINESS ET : 310780259 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Pasteur est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

83 799 225 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

7 628 450 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

60 531 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00041

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2304 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique de l'Union
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2304 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique de l'Union, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000112 
FINESS ET : 310780283 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique de l'Union est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

51 597 706 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

4 264 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00042

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2305 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Monié
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2305 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Monié, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00042 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2305 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la clinique Monié

31



2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000153 
FINESS ET : 310780366 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Monié est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

5 486 314 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

93 520 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00043

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2306 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Château de Vernhes

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00043 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2306 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2306 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Château de Vernhes, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000161 
FINESS ET : 310780374 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Château de Vernhes est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 938 525 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

6 969 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00044

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2307 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Ambroise Pare

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00044 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2307 Fixant pour 2022 le montant de la garantie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2307 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Ambroise Pare, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000179 
FINESS ET : 310780382 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Ambroise Pare est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

22 174 439 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

36 262 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00045

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2308 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique des Cèdres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2308 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique des Cèdres, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310788880 
FINESS ET : 310781000 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique des Cèdres est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

57 944 068 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

33 116 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00046

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2309 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique Saint -Roch

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00046 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2309 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2309 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Saint -Roch, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000419 
FINESS ET : 310781125 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Saint -Roch est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 365 054 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2310 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique de Blagnac
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2310 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique de Blagnac, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750056335 
FINESS ET : 310781174 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique de Blagnac est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 839 116 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2311 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique d'Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2311 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique d'Occitanie, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000492 
FINESS ET : 310781505 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique d'Occitanie est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

30 675 980 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 557 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2312 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique de Lagardelle
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2312 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique de Lagardelle, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920030269 
FINESS ET : 310781695 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique de Lagardelle est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

1 358 085 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 863 834 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

3 872 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00050

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2313 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique du Midi Verdaich

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00050 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2313 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la clinique du Midi Verdaich
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2313 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique du Midi Verdaich, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310014378 
FINESS ET : 310781984 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique du Midi Verdaich est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

11 044 218 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

3 878 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00051

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2314 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique Néphrologique

Saint Exupéry
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2314 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique Néphrologique Saint 
Exupéry, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310782016 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique Néphrologique Saint Exupéry est fixé au titre 
des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

17 365 643 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 038 169 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00052

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2315 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique SSR Korian Estela
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2315 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique SSR Korian Estela, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750056335 
FINESS ET : 310782396 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique SSR Korian Estela est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 925 367 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00053

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2316 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CRF les Cèdres
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2316 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CRF les Cèdres, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310788880 
FINESS ET : 310784830 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CRF les Cèdres est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 862 054 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

8 890 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2317 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique des Pyrénées
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2317 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique des Pyrénées, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310001433 
FINESS ET : 310786389 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique des Pyrénées est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

416 460 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 417 389 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 077 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00055

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2318 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au SSR Domaine de la

Cadène
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2318 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au SSR Domaine de la Cadène, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750043713 
FINESS ET : 310786702 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du SSR Domaine de la Cadène est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 819 398 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

1 515 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00056

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2319 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique Saint Orens
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2319 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Saint Orens, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310790464 
FINESS ET : 310790472 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Saint Orens est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

10 981 189 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00057

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2320 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Maison de Repos le

Marquisat
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2320 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Maison de Repos le Marquisat, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00057 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2320 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de

financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Maison de Repos le

Marquisat

76



2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 310002191 
FINESS ET : 310792635 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Maison de Repos le Marquisat est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 424 842 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00058

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2321 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD du Gers
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2321 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD du Gers, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750721334 
FINESS ET : 320004328 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD du Gers est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 263 941 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00059

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2322 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Pôle de Rééducation la

Reviscolada
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2322 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Pôle de Rééducation la 
Reviscolada, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 320000565 
FINESS ET : 320004930 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Pôle de Rééducation la Reviscolada est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

11 248 927 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00060

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2323 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Polyclinique de Gascogne
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2323 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique de Gascogne, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 320000052 
FINESS ET : 320780067 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique de Gascogne est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

6 207 639 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

39 333 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00061

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2324 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'UAD de Grabels
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2324 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UAD de Grabels, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340000264 
FINESS ET : 340013119 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UAD de Grabels est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

48 460 755 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

328 930 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00062

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2325 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Clinique du Pic Saint Loup
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2325 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Clinique du Pic Saint Loup, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340008978 
FINESS ET : 340009018 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Clinique du Pic Saint Loup est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 253 721 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00063

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2326 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Néphrologie Dialyse Centre

Saint Guilhem
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2326 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Néphrologie Dialyse Centre Saint 
Guilhem, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340009489 
FINESS ET : 340009539 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Néphrologie Dialyse Centre Saint Guilhem est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

6 011 103 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00064

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2327 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Polyclinique Champeau
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2327 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Polyclinique Champeau, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340009877 
FINESS ET : 340009885 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Polyclinique Champeau est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

15 061 512 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

9 002 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00065

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2328 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la clinique le Millénaire
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2328 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la clinique le Millénaire, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340000512 
FINESS ET : 340015502 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la clinique le Millénaire est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

48 881 488 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

37 430 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00066

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2329 

Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux

articles III et IV 

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de 

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Polyclinique Saint Privat

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00066 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2329 

Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV 

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Polyclinique Saint Privat

102



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2329 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Saint Privat, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340000074 
FINESS ET : 340015965 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Saint Privat est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

28 680 587 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

5 723 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00067

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2330 Fixant

pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV

de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif

à la garantie de financement des établissements

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Nephrocare Béziers

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00067 - ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2330 Fixant pour 2022 le montant de la garantie

mentionné au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2330 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Nephrocare Béziers, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 940023831 
FINESS ET : 340015999 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Nephrocare Béziers est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

8 477 756 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00003

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2266 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique du Sud
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2266 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique du Sud, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110007341 
FINESS ET : 110003118 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique du Sud est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 035 851 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

2 187 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2267 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au SSR les Quatre Fontaines, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310021324 
FINESS ET : 110004942 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du SSR les Quatre Fontaines est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 394 880 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

8 330 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 

 
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00004 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2267 Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 au SSR les Quatre Fontaines

113



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00005
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de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de
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santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2268 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD de Narbonne, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110005048 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD de Narbonne est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 449 694 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2269 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD Pays des Quatre Vents, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 750047367 
FINESS ET : 110005394 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD Pays des Quatre Vents est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

3 664 296 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2270 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UDM Polyclinique Polyclinique le 
Languedoc, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110007259 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UDM Polyclinique Polyclinique le Languedoc est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

1 184 702 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2271 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique de Soins de Suite le 
Christina, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110000080 
FINESS ET : 110780194 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique de Soins de Suite le Christina est fixé au titre 
des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 735 375 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2272 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Korian la Vernède, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310021316 
FINESS ET : 110780202 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Korian la Vernède est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 084 318 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

3 842 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2273 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'Hôpital privé du Grand 
Narbonne, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110780228 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'Hôpital privé du Grand Narbonne est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

26 616 878 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 846 720 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

6 134 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2274 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Montréal, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 110000155 
FINESS ET : 110780483 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Montréal est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

14 644 617 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

14 310 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00012

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2275 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au CSSR les Tilleuls
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2275 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CSSR les Tilleuls, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120000112 
FINESS ET : 120780143 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CSSR les Tilleuls est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

4 085 263 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00013

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2276 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'UDSMA HAD de Rodez
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2276 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UDSMA HAD de Rodez, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 120784616 
FINESS ET : 120783618 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UDSMA HAD de Rodez est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 856 678 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00014

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2277 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique du Grand

Avignon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2277 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique du Grand Avignon, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300000213 
FINESS ET : 300002508 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique du Grand Avignon est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

2 258 625 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2278 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD ADENE à Nîmes
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2278 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD ADENE à Nîmes, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340027937 
FINESS ET : 300012309 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD ADENE à Nîmes est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

2 685 096 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00016

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2279 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD ADENE à Alès
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2279 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD ADENE à Alès, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340784933 
FINESS ET : 300013745 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD ADENE à Alès est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

1 962 672 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00017

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2280 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à l'HAD 3G Santé à Nîmes
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2280 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'HAD 3G Santé à Nîmes, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300013760 
FINESS ET : 300013778 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'HAD 3G Santé à Nîmes est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

5 102 203 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00018

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2281 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au GCS SSR Gard Rhodanien
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2281 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au GCS SSR Gard Rhodanien, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300014024 
FINESS ET : 300014040 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du GCS SSR Gard Rhodanien est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 130 798 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

10 185 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à Kenval Institut de

Cancérologie du Gard 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2282 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à Kenval Institut de Cancérologie du 
Gard, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300000726 
FINESS ET : 300017209 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de Kenval Institut de Cancérologie du Gard est fixé au titre 
des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

4 382 499 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00020

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2283 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Centre Médical l'Egrégore

Audavie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2283 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Centre Médical de l'Egrégore 
Audavie, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 380804542 
FINESS ET : 300017423 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Centre Médical de l'Egrégore Audavie est fixé au titre 
des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 596 553 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00021

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2284 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Nouvelle Clinique

Bonnefon
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2284 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Nouvelle Clinique Bonnefon, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 920028396 
FINESS ET : 300780137 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Nouvelle Clinique Bonnefon est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

14 584 873 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

37 918 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00022

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2285 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au Nouvel Hôpital Privé les

Franciscaines
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2285 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Nouvel Hôpital Privé les 
Franciscaines, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300017985 
FINESS ET : 300780152 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Nouvel Hôpital Privé les Franciscaines est fixé au titre 
des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite 
et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

29 626 762 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

87 392 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2286 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Valdegour, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300000726 
FINESS ET : 300780285 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Valdegour est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

6 408 885 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

7 222 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2287 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au CSSR les Châtaigniers, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300017464 
FINESS ET : 300780442 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du CSSR les Châtaigniers est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

2 273 487 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2288 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique les Oliviers, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 340016963 
FINESS ET : 300780491 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique les Oliviers est fixé au titre des activités de de 
médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de réadaptation 
comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 237 388 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00026

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2289 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Maison de Convalescence

Domaine du Cros
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2289 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Maison de Convalescence 
Domaine du Cros, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300000700 
FINESS ET : 300781440 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Maison de Convalescence Domaine du Cros est fixé 
au titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins 
de suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 941 198 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00027

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2290 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Polyclinique Kennedy
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2290 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Kennedy, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300000726 
FINESS ET : 300781465 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Kennedy est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

3 855 149 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

2 261 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00028

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2291 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Polyclinique Grand Sud
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2291 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Polyclinique Grand Sud, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 300017985 
FINESS ET : 300788502 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Polyclinique Grand Sud est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

28 234 891 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

27 435 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARS OCCITANIE

R76-2023-05-23-00029

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2292 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à NEPHROCARE OC UDM

CORNEBARRIEU
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2292 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à NEPHROCARE OC UDM 
CORNEBARRIEU, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310011838 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de NEPHROCARE OC UDM CORNEBARRIEU est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

5 814 185 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2293 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à l'UDM UAD TOULOUSE LE 
GOFF, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310000633 
FINESS ET : 310782065 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de l'UDM UAD TOULOUSE LE GOFF est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

22 737 825 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

60 938 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2294 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Centre Nephrologique 
d'Occitanie, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310002712 
FINESS ET : 310794417 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Centre Nephrologique d'Occitanie est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

8 511 834 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2295 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Korian Val de Saune, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00032 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2295 Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique Korian Val de Saune

196



2 
 

ARRETE 
 

FINESS EJ : 750056335 
FINESS ET : 310020938 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Korian Val de Saune est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

7 249 432 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2296 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au Centre Gériatrique des Minimes, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310021563 
FINESS ET : 310021571 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du Centre Gériatrique des Minimes est fixé au titre des 
activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et 
de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

1 322 272 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

3 800 332 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

62 720 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2297 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 au GCS Dialyse  Comminges

Saint Gaudens
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2297 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 au GCS Dialyse du Comminges 
Saint Gaudens, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310022322 
FINESS ET : 310022330 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement du GCS Dialyse du Comminges Saint Gaudens est fixé au 
titre des activités de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de 
suite et de réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

1 258 016 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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R76-2023-05-23-00035

ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2298 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique la Recouvrance
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2298 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique la Recouvrance, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 810005678 
FINESS ET : 310023007 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique la Recouvrance est fixé au titre des activités 
de de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

0 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

1 156 403 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

0 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2299 Fixant pour

2022 le montant de la garantie mentionné au V

de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de

l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la

garantie de financement des établissements de

santé pour faire face à l'épidémie du covid-19

pour l�année 2022 à la Clinique Rive Gauche
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2299 
Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné au V de l’article 2 ainsi qu’aux articles III et IV 
de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de 
santé pour faire face à l'épidémie du covid-19  pour l’année 2022 à la Clinique Rive Gauche, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, L. 162-23, R. 162-33-1 et R. 
162-34-1 ; 

VU la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 ; 

VU la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et 
modifiant le code de la santé publique, notamment son article 8 ; 

VU la loi n°2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU  l'ordonnance n° 2020-1553 du 9 décembre 2020 prolongeant, rétablissant ou adaptant diverses 
dispositions sociales pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son article 1er; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   l’arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour 
faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
        Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 

n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie; 
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ARRETE 
 

FINESS EJ : 310026075 
FINESS ET : 310026083 

 
Article 1 er : 
 
En application du V de l’article 2 et du III et IV de l’article 3 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé, le 
montant de la garantie de l’établissement de la Clinique Rive Gauche est fixé au titre des activités de 
de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile et de soins de suite et de 
réadaptation comme suit : 

 
Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) 
de la garantie de financement de l’établissement  

29 017 797 €  

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la 
garantie de financement de l’établissement 

0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR, de la 
garantie de financement de l’établissement  

0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur 
activité externe couverte par la garantie de 
financement de l’établissement 

81 271 € 

 
Article 2 : 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de 
janvier à décembre 2022 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au V de l’article 2 et 
au III et IV de l’articles 3 de l’arrêté du 24 août 2022 est inférieur au montant de la garantie de 
financement mentionné à l’article 1er du présent arrêté, la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du 
code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à l'établissement en une seule fois.  
 
L’assurance maladie peut opérer une régularisation de ce montant afin de tenir compte des 
éventuelles modifications des données d’activité remontées par les établissements au titre de l’année 
2022 conformément à l’article 4 de l’arrêté du 24 août 2022 susvisé. 
 
Article 3 : 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours 
contentieux auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à 
présenter dans un délai de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du 
présent arrêté. 

 
Article 4 : 

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 23 mai 2023 

 
 

 

 

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-23-00036 - ARRETE ARS OCCITANIE 2023 - 2299 Fixant pour 2022 le montant de la garantie mentionné

au V de l�article 2 ainsi qu�aux articles III et IV de l�article 3 de l�arrêté du 24 août 2022 relatif à la garantie de financement des

établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 pour l�année 2022 à la Clinique Rive Gauche

209



ARS OCCITANIE

R76-2023-05-12-00009

Arrêté ARS OC n° 2023�2524 du 12/05/2023

portant modification de la licence d�une

officine de pharmacie à BALARUC-LES-BAINS

(Hérault)

ARS OCCITANIE - R76-2023-05-12-00009 - Arrêté ARS OC n° 2023�2524 du 12/05/2023 portant modification de la licence d�une

officine de pharmacie à BALARUC-LES-BAINS (Hérault) 210



�����������	�
������
���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

�
;

�
�
�
�

���<=>�����?��@�ABAC�D�AEAF��
GHIJKLJMNHOPQPRKJPHLMOSMTKMTPRSLRSMOUVLSMHQQPRPLSMOSMWXKINKRPSMY�Z�[��\?][̂ ]Z�_̀�ab�8
c��d�

�
2"�5��"�e"���fghgijklmnlkopqnhrnlsgqtuhjknlm"�*�!e ��"����4 v�w!�.���e�!�"&��
�

xc����"��w�"��"����y�!e �z����)�"�"e�!we�{{"!e�yw!���e���"�4|�%#�%�##�}�

xc�������w��!~��$#��,#���������!��"���$#���"�{w�"�!�y�e�w!��"�!we�"�y�ye�{"��"�y�!e �}�

xc��kou��w!!�!�"�!~��$#���lm�l�l�jh�tnil����linkj�t�nl�lkojmj��j�tuhlmn�l�w!��e�w!y��"��� �e�w!&�e��!y�"�e&�
�"v�w�z"{"!e�"e��"yy�w!��"y�w�����!"y��"�z���{���"�}�

xc���"�� ��"e�!~��$#�����lm�l��l��tkkn�l����linkj�t�lj��lmn�jhmn�lmoj��uit�j�tuhlmnlrigj�tuh�le��!y�"�e�"e�
inqiu��n�nh�ln�lj��lruhmt�tuh�l�tht�jkn�lmoth��jkkj�tuhlmn�lu�����!"y��"�z���{���"�}�

xc���"�� ��"e�����$��������$���zw�e�!e�!w{�!�e�w!��"��w!y�"�������41�5���"��"!�)����e ��"����"�e"���
qghgijklmnlkojv"!�"�� v�w!��"��"�y�!e �.���e�!�"����w{ze"������$��������$���}�

xc����� ��y�w!��4*�.���e�!�"�!~��$���#�,+�����$��������$���zw�e�!e�� � v�e�w!��"�y�v!�e��"�������"�e"���
qghgijklmnlkojqnhrnligqtuhjknlmnl��!e �.���e�!�"�}��

xc���"��w����"��"!���e"����##�{����$�+����"yy �z����w!y�"���534�/5������"y&�e�e�����"��"�kou��trthn��"�
z���{���"&��'�4���31�534�/5��*�42��� !w{{ "�������{���"��"�����w���!"���y�e� "���(�2�4���
21*�(�3/*��+,%,$��}�

xc��������"!�"�!~�+, $$$�,+�� ���� "��"�#"��{��y��$�#&��t�jh�lkon��kjrn�nh�lmnlkou��trthnl�"�z���{���"�4�"�
�"y�*wz�w��y�*"�e�w!��+����!~�¡¡�}��

xc���"��"�e�����e��"�!�{ �we�v"� e�����z������{����"��"�(�2�4���21*�(�3/*�"!���e"����$,�{����$�+�
zw�e�!e�!w��"��"�� !w{�!�e�w!��"�����w�"�u¢l�nl�t��nlkou��trthnlmnl�£ji�jrtn����,�4�"��"y�*wz�w��y�}�

?�̀ _¤>��̀ =�¥�otklin��ui�lmn�lmur��nh��l�u�iht�l¥�otkl�ojqt�lmo�hnl�umt�trj�tuh�mnlkojmin��nlmnl

kou��trthnl�jh�lmg�kjrn�nh�l¦�

���<=̂ �
�

�8������§�8�D�̈ojmin��nlmnlkou��trthnlmnl�£ji�jrtnlj©jh�l�jt�lkouª�n�lmnlkjlktrnhrn;«¬;+, $$$�,+�� ���� "��"�#"��
{��y��$�#&�"z�w�e "�z����w!y�"���534�/5������"y&�e�e�����"&�"ye�� yw�{��y�®��

,���"��"y�*wz�w��y�+,%,$�(�2�4���21*�(�3/*�

�8������A�̄���̈nl�ig�nh�ljii°�gl�n��l�jtinlkouª�n��lmjh�l�hlmgkjtlmnlmn��l�ut��lmo�hlinru�i�lqijrtn��lj��i±�l���
mtinr�n�ilqghgijklmnlkojqnhrnligqtuhjknlmnl�jh�gl²rrt�jhtn�lmo�hlinru�i�l£tgijir£t¥�nlj��i±�lm�l
{�!�ye�"�����v ��"����*�!e &�"e³w��mo�hlinru�i�lruh�nh�tn��lmn�jh�lknl�itª�h�����{�!�ye��e���
�w{z e"!e|�2"�e����!����m�tht��ij�t�l�n��l°�inl�jt�tl�jilkoj��ktrj�tuhlth�ui�j�t¥�nĺ�0 � �"�w��y�
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